
Comment mobiliser, à l'échelle 
infra départementale, les ressources 
et compétences sanitaires, sociales 
et médico-sociales pour conduire 

l'évaluation globale ?
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Approche territoriale et contractuelle de l’évaluation 
des situations de handicap psychique dans le 

département de la Meurthe-et-Moselle

• Une organisation territoriale pour l’accueil, l’information, 
l’aide à l’élaboration du projet de vie, les démarches 
administratives

• Un réseau structuré de ressources sanitaires, sociales et 
médico-sociales pour l’évaluation et l’expertise

• Un professionnel référent pour la coordination et l’aide à la 
mise en œuvre du plan personnalisé de compensation
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Une organisation territoriale : 
les Points Accueil Informations Services 

(CLIC et antennes locales de la MDPH)

Au service du public, les animateurs des PAIS, spéc ialement formés, sont là pour 

� écouter et informer, orienter vers des organismes et des professionnels 
compétents, si besoin, accompagner dans les démarches administratives

� informer sur les services d'aide à domicile et les établissements du secteur
� effectuer avec la personne les demandes d'aides relevant du conseil général ou 

de la MDPH
� répertorier les services de proximité proposés sur chaque territoire

Les PAIS ont également pour mission de mettre les a cteurs locaux en réseau pour 
améliorer les services apportés aux personnes âgées et handicapées. 
Ils sont intégrés dans une démarche de réflexion et de mise en réseau des acteurs qui 
oeuvrent auprès des personnes âgées et handicapées, avec pour objectif une meilleure 
coordination et une plus grande complémentarité.

Sur chaque territoire, les animateurs, les conseillers en gérontologie et les conseillers 
handicap.
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Un réseau structuré de ressources
sanitaires, sociales et médico-sociales

Sur le département de Meurthe-et-Moselle et dans le cadre de 
l’équipe pluridisciplinaire d’évaluation,  le choix a été fait de 
conjuguer et d’associer les compétences des acteurs locaux 
oeuvrant en matière d’évaluation, d’accompagnement et de 
conseil avec celles de professionnels de la MDPH : les 
conseillers handicap, les médecins, la psychologue, etc.

Pour les évaluations individuelles au domicile (PCH)

Pour l’analyse des situations en équipe technique 
(toutes demandes)

Pour l’élaboration de nouvelles réponses (ass. Ensemble)

Pour des réunions thématiques et des formations 
(cadre législatif, spécificités du handicap psychiq ue, etc.)

Pour la construction des outils et des procédures 
(certificat médical, guides d’évaluations, etc.)

Des équipes 
conventionnées

• IRR enfants
• IRR adultes
• APF
• AEIM
• CAPs
• CPN
• LADAPT
• Centre médical 

Stern
• MAS de Mont Saint 

Martin
• SMHD Novéant
• CERAH
• LORSEP
• ALAGH
• Espoir 54
• IJS
• URAPEDA
• IJA
• OHS Jacques 

Parisot
• Mission Relais 

CRAMDes partenaires relais : équipes de psychiatrie
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Un professionnel référent

Pour chaque dossier, un référent unique est 
identifié et mandaté : 
un conseiller handicap ou une équipe 
réseau.

Charge à lui de mobiliser l’ensemble des 
ressources et des compétences autour de la 
personne pour accompagner le projet de 
la façon la plus cohérente possible 
(en interne ou en inter équipes)
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7 secteurs de psychiatrie : Grand Nancy, 
Pont à Mousson, Lunéville, Toul, Saint-
Nicolas de Port.

CPN : 3 sites de prise en charge des 
urgences, 2 centres de crise, 5 unités 
d’hospitalisation, 5 unités 
intersectorielles, 4 unités sur des sites 
extérieurs, CMP, HJ, CATTP, AFT, 
CRA, MAS, projet SAMSAH, etc.

Espoir 54 : SAVS, DIMO 54, GEM, 
organisme de formation, etc.

Ensemble : logement, SAAD, accès 
loisirs, etc.

CAPs : 6 FAS, 5 servies 
d’accompagnement en milieu ordinaire, 
1 SAMSAH, 1 SESSAD, 4 ESAT, 3 FH, 
2 MAS, 1 FAM, 1 IME, 1 foyer 
intermédiaire, 1 centre de vacances, 1 
service d’accueil d’urgence, 1 service 
d’accueil en rupture institutionnelle, etc.
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